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L’étang de l’Or, une lagune du littoral méditerranéen. 
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Préambule 

Au regard du mauvais état de l’étang de l’Or au sens de la Directive européenne Cadre sur l’Eau, et ce malgré 

plusieurs programmes d’actions mis en œuvre sur le territoire depuis plusieurs décennies, le Symbo a décidé 

de porter un vaste projet d’études pour améliorer la connaissance du fonctionnement de 

l’étang de l’Or, en vue d’établir une stratégie de restauration de la qualité écologique de cette lagune. 

Scindé en deux études dans le Contrat du Bassin de l’Or (2015-2019), ce projet bénéficie dans sa globalité d’un 

soutien technique et financier de l’Agence de l’Eau ainsi que d’un partenariat scientifique fort avec l’Ifremer.  

 Ce projet d’études du fonctionnement de la lagune a bénéficié de récents travaux de recherche sur le 

sujet de la reconquête du bon état des écosystèmes lagunaires méditerranéens. Le Bassin de l’Or est le 

premier territoire à tenter leur utilisation pour guider la gestion de cette lagune littorale.    

Le présent document constitue la synthèse technique de la 2nde étude, sur le devenir des nutriments dans 

l’étang de l’Or et l’identification des sources d’apports sur le sous-bassin à l’est de la lagune. Il contient en 

dernière page un glossaire rassemblant tous les termes soulignés en jaune au fil du document.  

Une synthèse et une plaquette de résumé de la 1ère étude, sur le fonctionnement hydrodynamique de l’étang 

de l’Or et la hiérarchisation des sources d’apports en nutriments, ainsi que le rapport final complet de cette 2e 

étude, sont accessibles via les liens ci-dessous.  

 

 
 
 

 

 
 

 

  

Synthèse de 

« l’étude lagune 1 » 

(décembre 2019) 

 

Plaquette de 

communication de 

« l’étude lagune 1 » 

(décembre 2019) 

Rapport complet de 

« l’étude lagune 2 » 

(juillet 2023) 

 

https://www.etang-de-l-or.com/uploads/file/Eau/synthese_etudelag_VF.pdf
https://www.etang-de-l-or.com/uploads/file/Eau/plaquette_etudelagune_VF.pdf
https://www.etang-de-l-or.com/uploads/file/Eau/Lagune/2023_Etude-lagune-II_Rapport-final_VF_hors-annexes.pdf
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1 L’étang de l’Or : une lagune soumise aux pressions de son bassin versant 

1.1 Le Bassin de l’Or et les grands moteurs de l’évolution de ce territoire 

  La croissance démographique  

Le Bassin de l’Or, bordé par la Mer Méditerranée 

et voisin de deux pôles urbains majeurs 

(Montpellier et Nîmes), est un territoire attractif 

pour les populations permanentes et touristiques. 

Cette population était estimée à 172 781 habitants 

permanents en 2011 puis 186 549 en 2020 (soit +8% 

sur une décennie) ; à l’horizon 2040, celle-ci est 

estimée à ~222 000 habitants (+19%) d’après les 

projections des SCoT. Des flux importants de 

population sont observés en période estivale 

(+50% environ) et le développement des voies de 

transport se poursuit (projets routiers et 

ferroviaires, extension de l’aéroport, recalibrage 

du canal du Rhône à Sète…). 

 Le changement climatique 

Le dérèglement climatique mondial impacte tout 

particulièrement les régions méditerranéennes, 

avec une tendance à l’assèchement (évaporation 

accrue du fait des températures croissantes, 

absence de pluie sur des périodes plus longues) et à 

l’augmentation des phénomènes extrêmes (pluies, 

vents). Ces évolutions climatiques sont déjà 

constatées sur le territoire (Météo France) : 

augmentation des températures (+0,3°C par 

décennie depuis 1970) et assèchement des sols, 

avec des conséquences attendues sur la 

ressource en eau, les milieux aquatiques et les 

écosystèmes en général. Ce changement 

climatique constitue un facteur aggravant des 

pressions existantes sur le Bassin de l’Or. 
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Figure 2 : Le Bassin de l'Or, 
bassin versant de la lagune 

A9, A709, LGV… 
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1.2 Les enjeux de la gestion des eaux de l’étang de l’Or 

 Pressions anthropiques induisant une dégradation de la qualité de l’eau 

L’anthropisation de l’occupation du sol atteint actuellement 87 % du bassin versant, répartie en ~20 % de tissu 

urbain et ~67 % de zones agricoles. Les zones naturelles sont estimées à ~13 %. Les zones urbaines et 

agricoles génèrent toutes deux aussi bien des nutriments (azote, phosphore) que des substances toxiques 

(pesticides, métaux, hydrocarbures…) qui parviennent à l’étang de l’Or via les cours d’eau ainsi que les nappes. 

 Ecosystème lagunaire menacé par ces pollutions (nutriments, substances chimiques toxiques) 

Malgré des travaux sur les stations de traitement des eaux usées (modernisation, raccordement hors du 

Bassin de l’Or), les flux de polluants urbains risquent d’augmenter avec l’expansion de l’urbanisation : 

+10% à +20% selon les contaminants, à l’horizon 2040 (Symbo & Sepia, 2018). Malgré la règlementation 

(Directive Nitrates) et les projets locaux (développement de pratiques agroenvironnementales), les flux de 

polluants agricoles parvenant à la lagune demeurent élevés. La présence de phosphore et d’azote dans les 

masses d’eau superficielles est génératrice de phénomènes d’eutrophisation dans l’étang de l’Or qui 

asphyxient le milieu aquatique et empêchent le développement de macrophytes et notamment des herbiers. 

La présence dans la lagune de produits chimiques tels que les pesticides est préoccupante aussi bien du point 

de vue de leur diversité que de leurs concentrations (ObsLag Pesticides, 2020). 

 Nurserie à poissons pour le Golfe du Lion et continuités écologiques terre-mer 

Le mauvais état écologique global de l’étang de l’Or n’empêche pas certaines espèces de tirer profit de la 

situation actuelle : sa richesse en nutriments et son gradient de salinité constituent des atouts importants 

pour la reproduction de plusieurs poissons marins. Cette fonction de « nurserie » de l’étang de l’Or pour 

les alevins a particulièrement été mise en évidence pour la dorade royale (Darnaude & al, 2016-2020). 

 Activités locales : pêche professionnelle, chasse, prairies d’élevage et fréquentation  

L’étang de l’Or est exploité par des pêcheurs professionnels au moyen de petites embarcations et de 

filets (capechades), visant notamment les anguilles. La chasse au gibier d’eau est une activité de loisirs 

portée par de nombreuses associations locales, pratiquée dans les marais périphériques et sur l’étang 

lui-même. Les terrains périlagunaires émergés sont prisés par les manadiers, éleveurs de taureaux et de 

chevaux de Camargue, emblématiques de la culture locale (courses camarguaises, fêtes taurines, 

commercialisation). Enfin, les pourtours de l’étang de l’Or sont  fréquentés par les cabaniers, résidents 

autrefois temporaires et désormais souvent permanents, dont la présence séculaire contribue à l’identité 

du territoire, ainsi que par des promeneurs circonscrits à des sentiers balisés proposant un aperçu de la 

beauté des paysages et de la biodiversité. 

 Patrimoine naturel et paysager 

L’étang de l’Or est un site classé au titre de la loi sur le paysage depuis 1983. Il a été également inclus 

dans le « site RAMSAR » de la Petite Camargue en 1996 (reconnaissance mondiale d’un statut de zone 

humide d’importance internationale pour l’accueil des oiseaux). Habitat d’Intérêt Communautaire, la 

lagune et ses pourtours intègrent le réseau « Natura 2000 » au titre des Directives européennes « Habitats, 

Faune, Flore » et « Oiseaux », dont le document d’objectifs est mis en œuvre par le Symbo depuis 2009.   

 Les risques d’inondation et de submersion 

Enfin, le territoire présente une forte vulnérabilité aux risques d’inondations et de submersion marine, 

induisant des contraintes sur la gestion hydraulique de l’étang de l’Or. Les phénomènes de submersion, qui 

sont amenés à se multiplier en lien avec la hausse du niveau de la mer, sont susceptibles d’entrainer une 

salinisation des terres et de porter atteinte aux habitats et activités humaines.   
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1.3 En quoi l’eutrophisation extrême empêche-t-elle l’atteinte du bon état écologique ? 

 Que signifie le terme « eutrophisation » ? 

Le terme « eutrophisation » désigne un processus naturel d’augmentation de la production de matières 

organiques à l’échelle des temps géologiques, sous l’effet de l’accumulation de matériaux et éléments nutritifs 

véhiculés par le ruissellement des eaux (ESCo Eutrophisation, 2017).  

Lorsque ce phénomène d’enrichissement des eaux est démultiplié par les apports anthropiques urbains et 

agricoles, il agit sur une échelle de temps courte (années) et aboutit à un déséquilibre des écosystèmes 

aquatiques. Ce processus est alors appelé « eutrophisation anthropique » ou « hyper-eutrophisation ». Par 

abus de langage, on parle « d’eutrophisation » pour désigner ce déséquilibre.  

 Les conséquences sur la flore aquatique : eaux vertes et disparition des herbiers 

Dans un contexte de richesse moyenne en nutriments (azote et phosphore), tous les types de végétaux sont 

susceptibles de se développer dans une lagune : des macrophytes (herbiers enracinés dans le fond lagunaire, 

macroalgues) et du phytoplancton (microalgues, qui colorent l’eau) sont présents dans le milieu aquatique. 

C’est l’excès de nutriments qui provoque la prolifération du phytoplancton, jusqu’à une densité si importante 

qu’ils rendent les eaux opaques et bloquent la pénétration de la lumière vers le fond. Privés de cette 

lumière, les macrophytes dépérissent. La compétition pour les nutriments leur devient alors très défavorable 

et la population de phytoplancton explose. Une fois cette prédominance établie, les bioconstructions de 

Ficopotamus enigmatus (cascails) se développent à leur tour, car ils consomment ce phytoplancton abondant. 

 Il est considéré maximal : disparition des herbiers de fond et apparition de cascails. 

Depuis 2011, le Symbo observe toutefois une période hivernale « d’eaux claires » avec 

observation du fond fréquente (visibilité jusqu’à ~90 cm en moyenne) ; dans les années 

2000, la visibilité était moins bonne avec une moyenne hivernale de ~50 cm.  

Le reste de l’année, l’eau reste très turbide (visibilité moyenne inférieure à ~50 cm). 

 Les conséquences sur la faune : perte d’habitats, risque de manque d’oxygénation de l’eau 

Cette situation d’eaux vertes et turbides empêche le retour de macrophytes, dont l’abondance et la diversité 

des espèces offriraient les habitats nécessaires à un écosystème lagunaire fonctionnel, équilibré, 

productif et diversifié. L’existence de diverses structures végétales en trois dimensions constituerait une 

solution pour augmenter la résilience de la faune de l’étang de l’Or face au changement climatique. 

Dans un contexte de milieu aquatique relativement chaud et stagnant, la décomposition des macroalgues 

mortes génère une consommation importante de l’oxygène dissous disponible (par des bactéries), jusqu’à 

provoquer des « anoxies » (absence d’oxygène). Si ce phénomène de manque d’oxygène perdure, la 

décomposition est alors effectuée par fermentation, provoquant des dégagements gazeux souvent odorants 

(sulfures d’hydrogène, ammoniac, etc.). On parle alors de « malaïgue ». La sensibilité du milieu lagunaire à ces 

phénomènes est influencée par son contexte hydrodynamique : confinement, brassage des eaux par le vent… 

 Depuis 20 ans, les relevés physico-chimiques montrent une bonne voire une très 

bonne oxygénation des eaux quel que soit le mois de l’année : la production d’oxygène 

par les phytoplanctons (par la photosynthèse) reste supérieure à la consommation 

d’oxygène par les bactéries dégradant les matières mortes. Le manque d’oxygénation de 

l’eau n’est actuellement pas un problème pour l’étang de l’Or. 

Seules quelques espèces de poissons (anguilles, dorades…) tirent profit de la situation 

actuelle riche en nutriments mais pauvre en habitats végétaux, handicapant la productivité 

naturelle de l’étang de l’Or.   
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2 L’état des connaissances avant ce projet d’études de la lagune 
 

Les écosystèmes des lagunes littorales sont complexes : à l’interface entre les milieux terrestres et marins, ils 

dépendent de très nombreux facteurs : continuités écologiques, pressions anthropiques, climat, typologie des 

habitats, salinité, présence d’espèces exotiques envahissantes, etc. 

Les premières études connues qui identifient une dégradation de l’état de l’étang de l’Or ont été réalisées dès 

les années 1970 et 1980. Puis le suivi de l’état de la masse d’eau lagunaire s’est organisé à partir des années 

2000, engagé dans le cadre du Réseau de Suivi Lagunaire (RSL) régional puis institutionnalisé dans le cadre de 

la Directive européenne Cadre sur l’Eau (DCE, octobre 2000). Les collectivités ainsi que le monde de la 

recherche portent des projets qui complètent ces suivis.  

2.1 L’état écologique de l’étang de l’Or : dégradé depuis plus de 40 ans 
 

 Evaluation de l’état écologique de l’écosystème aquatique et de la qualité de l’eau  

L’état de l’étang de l’Or est évalué 

sur deux stations de mesures (Or 

Est et Ouest) au titre de la DCE. Cet 

état DCE est établi à partir de l’état 

de compartiments. Il est complété 

par des programmes de suivis 

complémentaires. 

L’écologie de l’étang de l’Or 
demeure en mauvais état.  

Si la chimie de l’eau est en bon 

état vis-à-vis des substances 
prioritaires de la DCE, elle est aussi 
classée en risque fort vis-à-vis des 
effets cocktails des pesticides. 

Les sédiments sont en état 

médiocre vis-à-vis des stocks de 

nutriments, et touchés par 

d’autres pollutions toxiques 

(métaux, biocides, hydrocarbures). 

 Forte dégradation de la qualité des végétaux aquatiques en quelques décennies 

Le Réseau de Suivi Lagunaire met en évidence la chute de la quantité et de la diversité des macrophytes 

(macroalgues et herbiers, voir Figure 3), avec ses conséquences sur le reste de la faune et de la flore.  

 
Figure 4. Extrait du rapport des résultats 2003 du Réseau de Suivi Lagunaire (Ifremer, 2004) : chute de la diversité des macrophytes. 

Figure 3 : Evaluation de l'état de différents compartiments de l'étang de l'Or (Agence de 
l'Eau, "Eau&Connaissance" Lagunes, 2021) 
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2.2 Le fonctionnement de l’étang : des inconnues majeures à lever 

 Création d’ouvrages hydrauliques dont l’efficacité n’a pas été démontrée (1980s) 

Face à cette dégradation écologique et sous l’impulsion des acteurs locaux, le 

Département de l’Hérault a créé deux ouvrages hydrauliques. Leur objectif 

était la gestion de la salinité pour un retour d’herbiers d’eaux plus douces. 

L’unique effet sur la lagune qui a pu être mis en évidence par des études 

du Département de l’Hérault (1988) est une réduction de la salinité de 

2 à 3 g/L en situation de pompage d’environ 20 Mm3/an dans le Vidourle. 

Il est désormais impossible de pomper des volumes aussi importants, du 

fait de la réglementation sur les débits réservés du Vidourle. 

 Connaissance de la physico-chimie générale et de la salinité : suivi FilMed depuis 2002 

La physico-chimie de l’étang de l’Or est connue sur 20 ans grâce aux suivis mensuels du Symbo dans le 

cadre du FilMed (« Forum Interrégional des Lagunes Méditerranéennes »). Elle est décrite sur 5 stations par la 

température, la salinité, le pH, l’oxygénation de l’eau et la turbidité. Le cycle annuel moyen de salinité varie 

entre 13 g/L (février) et 24 g/L (août), avec un gradient de 4 à 8 g/L entre le nord-est (plus continental, influencé 

par les eaux douces) et le sud-ouest (connecté à la mer, d’une salinité de ~36 g/L). Si l’oxygénation et le pH 

mesurés ont des valeurs favorables aux écosystèmes aquatiques, la turbidité causée par le phytoplancton est 

très importante et empêche tout développement végétal au fond de la lagune. 

 Apports d’eaux douces et de nutriments : relevés institutionnels et projets de recherche récents 

Seuls le Salaison et le Dardaillon sont réputés pérennes, tous les autres cours d’eau sont intermittents, avec 

des assecs estivaux. Les suivis de qualité de l’eau de l’Agence de l’Eau sont réalisés sur tous ces cours d’eau. 

En revanche, une seule station hydrométrique est en service : seuls les débits du Salaison sont connus toute 

l’année. Un projet de recherche de Montpellier SupAgro avec l’Agence de l’Eau a étudié les débits des autres 

cours d’eau et a proposé des ratios pour les calculer à partir de ceux du Salaison, utilisés dans cette étude.  

Une thèse a porté sur les origines souterraines des apports d’eau et de nutriments du Salaison. Elle a conclu 

que l’origine de l’azote est principalement souterraine, et celle du phosphore est superficielle. Quant aux 

résurgences de nappes, elles sont considérées importantes, surtout en contexte d’étiage (Marine David, 2019). 

 Méconnaissance des échanges entre la lagune et les canaux (à l’est et au sud) 

Les principales lacunes de connaissances se concentrent sur les échanges avec le Canal de Lunel, à l’est, et le 

Canal du Rhône à Sète, au sud, qui sont potentiellement d’importants contributeurs d’eaux peu salées et de 

nutriments (azote et phosphore). Les acteurs locaux expriment leurs interrogations au sujet des effets de la 

Porte de Carnon, de l’ouverture sur la mer via le grau et sur le canal du Rhône à Sète via les passes. 

 Un mauvais état écologique qui perdure malgré les actions sur le bassin versant 

Le « Contrat de Baie » (2003-2007) a ciblé l’amélioration des systèmes d’assainissement domestiques. Puis un 

programme agroenvironnemental (2005-2011) a ciblé l’optimisation des amendements azotés. Pourtant, 

l’étang de l’Or est resté en mauvais état écologique au sens de la DCE lié à une surabondance d’éléments 

nutritifs. La reconquête du bon état écologique observée sur d’autres lagunes suite à des modernisations ou 

déconnections de stations d’épuration ne semble pas suffire sur le Bassin de l’Or. Ce constat pose la question 

des causes de la persistance de ce mauvais état de la lagune et, pour y répondre, de la nécessité d’améliorer 

les connaissances des quantités de nutriments apportés, de son fonctionnement en général et en particulier 

des processus écologiques internes aboutissant aux dysfonctionnements observés. 
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Commission Lagune 

 

Comités techniques (Cotech) 

3 Objet de l’étude : fonctionnement écologique et sources de nutriments 

3.1 Définition concertée des objectifs du projet, subdivisé en deux études successives 

L’ensemble de ce projet d’amélioration de la connaissance du fonctionnement de l’étang de l’Or a été initié, 

alimenté et débattu lors des « Commissions Lagune », instance de concertation locale rassemblant élus et 

acteurs locaux concernés par la gestion et les usages de la lagune.  

La première étude repose sur une année de campagnes de mesures, de mars 2017 à mars 2018. Elle constitue 

la référence pour comprendre les processus à l’œuvre expliquant les cycles de salinité et les bilans 

hydriques, dans la situation actuelle et dans des situations fictives (simulation de scénarios). Elle a également 

quantifié et hiérarchisé les apports en azote et en phosphore aux interfaces de la lagune. 

La seconde étude repose sur une autre année de campagnes de mesures (2019-2020). Elle constitue la 

référence pour comprendre les processus à l’œuvre expliquant le devenir des nutriments parvenus dans la 

lagune, en fonction des apports nutritifs et des contextes hydrodynamiques simulés (actuel et fictifs). Elle vise 

également à consolider la hiérarchisation des apports et à en préciser les sources émettrices sur le 

secteur le plus contributeur. Ses résultats et perspectives présentés dans les chapitres suivants ont été 

partagés et discutés avec la Commission Lagune ainsi qu’avec les partenaires techniques de l’étude.  

Processus de concertation 

 

 
 

Elus et techniciens des collectivités du Bassin de 
l’Or, partenaires institutionnels et financiers, 
usagers professionnels et associations, 
scientifiques 
 

Instance de concertation et d’orientation 

5 novembre 2019 (Candillargues) – Synthèse des 
connaissances acquises et démarrage de la 2nde étude. 
4 mars 2021 (Mudaison) – Résultats des campagnes de 
mesures, mise en place du modèle GAMELag. 
17 juin 2021 (Mudaison) – Consolidation des flux de 
nutriments, résultats du modèle GAMELag. 
16 février 2023– Restitution, perspectives 

 

 
Symbo, Agence de l’Eau, Ifremer et Hydriad 
environnement (bureau d’études spécialisé),  
 
élargi à trois reprises à la Région, le 
Département, l’Etat, les EPCI, Lunel, le Pôle 
relais Lagunes, le Cepralmar, la Tour du Valat. 
 
 
Avis technique et préparation des Commissions 

01/02/2019 (Agence de l’Eau) – Démarrage. 
02/09/2019 – Campagnes de mesures. 
06/03/2020 – Ajustements des campagnes. 
28/09/2020 – Bilan des mesures, calage de Gamelag. 
04/12/2020 (élargi) – Interprétations, choix de scenarii. 
27/05/2021 – Origine des flux, résultats des scenarii. 
04/06/2021 (élargi) – Interprétation des résultats. 
03/09/2021 – Clôture de la mission de modélisation. 
19/10/2021 – Clôture de la prestation sur les flux. 
06/12/2021 – Préparation du rapport final. 
Janvier 2023 (élargi)– Clôture de l’étude. 

 

Cette seconde étude repose à la fois sur des campagnes de mesures ambitieuses sur le terrain et sur des 

outils scientifiques innovants. Les données ont été acquises sur plus d’un an (année hydrologique 2019-2020 

puis des compléments à l’automne 2020). Le modèle choisi est l’aboutissement d’une décennie de recherches 

sur les lagunes méditerranéennes et l’étang de l’Or constitue le site pilote pour son utilisation comme outil 

d’aide à la décision.  
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3.2 La zone d’étude : la lagune et les canaux, alimentés par le bassin hydrographique 

L’étang de l’Or est une lagune littorale méditerranéenne, qui communique avec la mer de façon indirecte via 

la passe de Carnon vers le canal du Rhône à Sète, qui est située dans la continuité du grau de Carnon, exutoire 

en mer. Cette lagune peu profonde contient près de 50 Mm3 d’eau sur une superficie de plus de 3000 ha. 

L’objet d’étude est principalement l’étang de l’Or, ainsi que les canaux qui l’entourent au sud et à l’est. Leurs 

eaux sont saumâtres et ils constituent les réceptacles de tous les apports de matières transportés par les eaux 

de leurs bassins versants (rivières du Bassin de l’Or, apports par les cours d’eau gardois et par le Rhône). 

L’hydrographie du Bassin de l’Or est composée de petits cours d’eau méditerranéens, drainant des sous-

bassins courts et réactifs aux pluies. L’hydrologie associée est très irrégulière, entre assecs et fortes crues. Le 

cycle de salinité de l’étang de l’Or montre une variabilité entre les moyennes mensuelles hivernales et estivales 

avec une moyenne sur la période 2002-2018 de 17,4 g/L. 

L’étang de l’Or échange de l’eau et des matières au niveau de quatre interfaces définies dans ce projet : 

- Au nord, il est alimenté par les cours d’eau du bassin versant (interface « BV_Nord ») ; 

- A l’est, il est connecté au Canal de Lunel, alimenté par les Dardaillons et des ruisseaux (« BV_Est ») ; 

- Au sud, il est connecté au Canal du Rhône à Sète par 5 passes (« CRAS Est » et « CRAS Ouest »). 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 5. L'hydrosystème étudié et la définition de ses différentes interfaces    
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3.3 Rappels et consolidation des résultats de la 1ère étude 

 Le fonctionnement hydrodynamique : effets du vent, de l’évaporation et des niveaux d’eau 

La première étude a utilisé la version « lagune » du modèle « Mars 3D » de l’Ifremer pour simuler les échanges 

d’eau et de sel sur chaque hectare de l’étang de l’Or et pour 5 niveaux de profondeur, en fonction du contexte 

hydroclimatique (pluviométrie et débits, niveaux d’eau, météo, dont la température et le vent).  

Les indicateurs hydrodynamiques sont la salinité, les bilans hydriques et le temps de résidence des eaux. 

Globalement, l’étang de l’Or est une lagune caractérisée par son gradient 

de salinité, de salinité moyenne à l’échelle du pourtour méditerranéen (à 

la frontière entre les lagunes polyeuhalines et les oligo-mésohalines), et au 

temps de résidence élevé (confinement de l’étang). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Le vent mélange les eaux à l’échelle de tout l’étang de l’Or, créant des cellules de 

circulation variables en fonction de la direction et de l’intensité des vents. La Tramontane, 

direction dominante provenant du nord-ouest, provoque l’apparition de plusieurs cellules 

qui tendent à créer ou maintenir un gradient de salinité entre le Bastit au nord-est (plus 

doux) et Carnon au sud-ouest (plus salé). D’autres vents vont quant à eux mélanger toute 

la lagune et homogénéiser la salinité en tous points. 
 

 Les échanges entre l’étang de l’Or et les canaux saumâtres à ses interfaces sont 

régis en premier lieu par les niveaux d’eau. Cela concerne le niveau lagunaire qui dépend 

fortement des apports du bassin versant et de l’évaporation ; les niveaux des canaux 

qui dépendent des apports du sous-bassin Est, des cours d’eau gardois et du Rhône ; 

le niveau marin qui dépend notamment d’événements météorologiques.   

Figure 6 : Représentation schématique des résultats hydrodynamiques obtenus lors de la 1ère étude à l’échelle de l’année repère 2017-2018 
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 Les situations simulées n’améliorent pas l’état de l’étang de l’Or 

Les situations testées ont porté sur la modification des flux du bassin versant et des sections d’échanges 

des passes et du grau (variations de ces paramètres de plus ou moins un tiers). L’objectif défini par les 

participants à la Commission Lagune a été de rechercher une diminution de salinité, sans augmentation du 

temps de résidence ni des quantités de nutriments accumulées dans la lagune. 

Aucune des situations simulées ne cumule des effets favorables pour l’ensemble de ces trois critères 
étudiés (salinité, temps de résidence, apports en nutriments). L’augmentation des flux du sous-bassin Nord 

réduit les apports de Canalette et du CRAS, avec une réduction du bilan en phosphore. La fermeture de toutes 

les passes sauf Carnon améliore les bilans de nutriments, baisse la salinité moyenne (-1,8 g/L), mais double le 

temps de résidence des eaux (10 mois au lieu de 5 mois).   

Pour ces situations, il a été nécessaire d’évaluer leurs effets éventuels sur l’écologie lagunaire (cf §4.2). 

 Même en fermant entièrement le grau (situation non réaliste pour des raisons 

économiques, écologiques et du risque inondation), la baisse moyenne de salinité serait 

de l’ordre de 3 g/L, sont effet étant limité par la forte évaporation qui en résulterait. Une 

remise en état de la Porte de Carnon permettrait de baisser la salinité moyenne de 1 à 

2 g/L. Une fermeture des passes sauf Carnon priverait la lagune des apports du CRAS : 

la salinité mensuelle varierait entre -2 g/L et +2 g/L par rapport à la référence actuelle. 

Enfin, l’augmentation des temps de résidence pose la question des effets écologiques. 
 

 Echanges de nutriments avec les canaux : consolidation des bilans de la 1ère étude 

Les mesures réalisées lors de la 2nde étude confirment les principaux résultats de la 1ère étude pour hiérarchiser 

les sources d’apports et caractériser les exports de nutriments aux interfaces. L’interface d’échanges avec le 

Canal de Lunel et exutoire du sous-bassin Est, Canalette, présente un bilan annuel d’apports majeur à 

l’étang de l’Or (en 2017-2018, +143 t/an d’azote et +8,3 t/an de phosphore), plus élevé que le sous-bassin Nord 

pourtant plus vaste. Les passes, en particulier les plus actives que sont Moutas et Carnon, présentent un 

bilan annuel d’export de nutriments, malgré des apports en saisons sèches ; ces apports saisonniers sont 

particulièrement élevés sur la passe des Cabanes du Roc, qui présente un bilan annuel d’import d’eau et de 

phosphore vers l’étang de l’Or.  

Cette consolidation des valeurs des flux ajuste à la hausse les exports d’azote (désormais estimés à 104 t/an). 

Pour le phosphore, les ajustements sont à la baisse pour les apports via Canalette (8,3 t/an) et pour l’export 

de la lagune vers le CRAS (2,8 t/an). Ces bilans ajustés montrent que malgré plus de 7 Mm3 d’eau exportée 

en 2017-2018, « CRAS Est » n’a quasiment pas exporté de phosphore. Les exports de nutriments ont été 

importants sur « CRAS Ouest » (65 t/an d’azote et 2,6 t/an de phosphore), principalement à la passe de Carnon. 

La figure 7 page suivante illustre ces échanges sur un an (mars 2017-mars 2018). Ce sont des bilans nets, c’est-

à-dire la différence entre les apports et les exports d’eau et de nutriments aux interfaces de la lagune. Il en 

résulte que sur cette année-là, l’étang de l’Or aurait accumulé 40 Mm3 d’eau, 139 tonnes d’azote et 8,4 tonnes 

de phosphore : toutefois, ces eaux et nutriments ont en réalité eu un devenir qui n’apparait pas dans les 

mesures réalisées pour calculer ces bilans, mais qui ont été modélisées dans cette étude. 

 Ces nutriments peuvent être assimilés par le vivant. Ils intègrent ainsi la biosphère, 

qui n’est pas ou peu comptabilisée dans les mesures par prélèvement d’eau. Les 

matières peuvent également sédimenter au fond de l’étang de l’Or. Elles sont alors 

stockées dans les sédiments. Quant aux eaux lagunaires, une grande partie s’évapore 

au fil du temps, ce qui peut expliquer le bilan obtenu. Les questions du devenir de 

ces nutriments et de leurs origines ont été les principaux objets de la 2nde étude.  
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Figure 7 : Localisation et illustration schématiques des échanges d’eau et de nutriments aux interfaces de l’étang de l’Or sur 2017-2018  
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3.4 L’Or, site pilote pour modéliser le devenir des nutriments en lagune eutrophisée ! 

L’outil de modélisation « GAMELag » simule le devenir des nutriments dans les écosystèmes lagunaires 

eutrophisés : la lagune est considérée comme une « boîte » contenant des compartiments et entourée par 

trois interfaces : l’atmosphère, son bassin versant, et son environnement extérieur situé à l’aval (ici, le CRAS). 

Sa finalité est d’évaluer des flux de nutriments admissibles par la lagune, c’est-à-dire correspondant à une 

situation d’apports en nutriments compatible avec le bon état écologique défini par la DCE.  

Le modèle fonctionne grâce à une série d’équations qui simulent les évolutions des processus qui s’opèrent 

entre les différents compartiments du système lagunaire étudié (hydrologie, biogéochimie) : à chaque pas de 

temps (10’ à 20’), des nutriments sont échangés en fonction des conditions de l’environnement lagunaire (état 

précédent, météo, débits de cours d’eau, volumes saumâtres échangés avec l’aval, etc.). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 8 : Schéma conceptuel des échanges d’azote et de phosphore totaux simulés par GAMELag entre les compartiments lagunaires 

Après adaptation à l’étang de l’Or, ce 

modèle GAMELag reproduit la 

réalité de manière satisfaisante.  

Il fournit des résultats sous forme 

de « plage des possibles » 

correspondant à plusieurs 

simulations vraisemblables.  

Pour la première fois, cet outil 

vise une aide à la décision pour 

agir sur les causes du haut niveau 

d’eutrophisation lagunaire et 

permet d’étudier les effets 

simulés de scénarios 
(modifications 

hydrodynamiques, modifications 

de flux de nutriments).   

Figure 9. Evolution de la « chlorophylle a » simulée du 01/01/2017 au 31/12/2018 (Fiandrino & al, in prep) 

Matières 

mortes 
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4 Résultats obtenus 

4.1 Le devenir des nutriments dans l’étang de l’Or décrit par GAMELag 

 Les apports actuels entretiennent des cycles internes très productifs 

Les apports externes de nutriments (différents des bilans nets exposés précédemment) proviennent du bassin 

versant, marginalement de l’atmosphère, mais aussi du CRAS en particulier lors des périodes sèches. Sur les 

années 2015 à 2018 étudiées, ces apports externes varient de 344 t/an à 419 t/an d’azote total et de 27,3 t/an 

à 33,6 t/an de phosphore total. Que deviennent-ils une fois dans l’étang de l’Or ? Le modèle simule ce devenir 

des nutriments dans la lagune, stockés ou échangés entre ses compartiments : assimilation par le vivant, 

mortalité, sédimentation et remise à disposition sous forme minérale dissoute, ou exports vers le CRAS. Le 

fonctionnement écologique actuel est très productif avec de nombreux cycles d’assimilation et de mortalité 

au cours d’une même année. Les sources internes représentent globalement 3 à 4 fois plus de flux que les 

apports extérieurs, ce qui traduit le dynamisme de la production biologique de la lagune. 

 Un fonctionnement ‘’azote limitant’’ qui puise dans les stocks sédimentaires de phosphore 

Le fonctionnement de l’étang de l’Or a été étudié sur plusieurs années, en contextes hydroclimatiques variés 

(2015 à 2018). Le modèle quantifie la production de biomasse sur les mois les plus chauds, avec un pic estival 

marqué (formes totales des nutriments, chlorophylle a, etc.). En été, la température de l’eau favorise la 

croissance végétale, mais aussi les relargages de phosphates depuis les sédiments vers la colonne d’eau, ce qui 

accroit la quantité de phosphore disponible. La disponibilité de ces deux nutriments, azote et phosphore, rend 

possible la production massive de phytoplancton lors de ce pic estival. Le temps de résidence (4 à 5 mois) est 

suffisamment long pour que le maximum de nutriments disponibles soient consommés et transformés en 

biomasse. Dans le cas de l’étang de l’Or, c’est l’azote qui vient à manquer en premier : on parle alors de 

fonctionnement écologique « azote limitant » (voir figure 10). Cette situation, typique des milieux 

hypereutrophes, est selon le modèle liée à des apports extérieurs en phosphore mais aussi et surtout à leur 

accumulation historique massive dans le compartiment sédimentaire et leur relargage dans l’eau durant l’été. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En sortie d’été, la mort de cette biomasse exceptionnellement abondante favorise le stockage sédimentaire. 

Toutefois, à l’échelle de l’année, le modèle indique un déstockage du phosphore sédimentaire.  

Figure 10 : Evolution simulée sur 2 ans des concentrations en azote et phosphore minéraux dissous dans l'étang de l'Or 
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4.2 Quels flux de nutriments seraient admissibles par l’étang de l’Or ? 

Définition (cf SDAGE1) : les « flux admissibles » par l’étang de l’Or sont définis comme la charge en nutriments 

provenant de milieux extérieurs à ne pas dépasser pour que le milieu aquatique puisse fonctionner dans 

de bonnes conditions (bon état de la masse d’eau) et que les usages puissent s’y exercer. 

 La modification des passes ou du grau conserve le fonctionnement actuel de la lagune 

Quelle que soit la situation de fermeture du grau ou de passes, le modèle simule un fonctionnement similaire 

à la situation actuelle. Ces différentes fermetures ayant pour principaux effets hydrodynamiques d’augmenter 

le temps de résidence des eaux et de réduire les apports par le CRAS et le Canal de Lunel, il en résulte les 

conséquences suivantes sur le devenir des nutriments dans l’étang de l’Or : 

- Dans la situation actuelle d’apports importants, comme le temps de résidence est déjà long (~5 mois), 

son allongement aurait peu d’incidence ; mais en situation de réduction des apports de nutriments, il 

augmenterait la sédimentation et risquerait d’entraver la dynamique de restauration ; 

- La réduction des apports de phosphore provenant du CRAS et du Canal de Lunel pourrait induire une 

légère accélération du déstockage de phosphore sédimentaire ; la gamme de variabilité reste toutefois 

la même que dans la situation actuelle, rendant cet effet assez incertain sur la durée.  

Ce projet d’études ayant écarté2 la création d’un nouveau grau ou encore des élargissements drastiques vers 

la mer, aucune situation simulée ne permet de réduire le temps de résidence des eaux. Les effets éventuels 

d’un déconfinement de l’étang de l’Or sur le devenir des nutriments ne sont pas évalués par l’étude.  

 La réduction des flux du bassin versant et du CRAS accélère le déstockage de phosphore  

Les situations de modification de +/- un tiers des flux du bassin versant ne produisent que des effets modérés 

à l’échelle des 4 années modélisées ; en revanche, une réduction drastique de trois quarts des flux d’eau et 

de nutriments modifie fortement le fonctionnement écologique de la lagune, avec une amélioration rapide 

de l’eutrophisation malgré un fort relargage du phosphore sédimentaire (accélération du déstockage). Il en va 

de même en cas d’importante amélioration de la qualité de l’eau du « CRAS Est ». 

L’un des atouts de l’outil GAMELag, un modèle « en boîte » relativement simple, est de pouvoir simuler un 

grand nombre de situations : un plan d’expérience de 1664 simulations a permis de tester 208 situations de 

modification des flux et ce dans 4 contextes hydroclimatiques différents ainsi qu’avec des stocks sédimentaires 

initiaux variables. Une analyse statistique les a regroupées en typologies de résultats de l’écologie lagunaire. 

 Positionner l’étang de l’Or sur une trajectoire de restauration écologique 

Ce plan d’expérience rend désormais possible d’associer chaque situation de stocks sédimentaires et de flux 

de nutriments (cumul des apports depuis le bassin versant et via le CRAS), aux typologies de résultats du 

modèle décrivant l’état écologique de l’étang de l’Or. Un abaque permet de réaliser ces conversions entre les 

pressions (flux et stocks) et les effets sur l’écologie de l’étang de l’Or. A mesure que les flux et/ou stocks de 

nutriments seraient réduits, l’outil permet de visualiser la trajectoire d’amélioration des indicateurs de 

l’eutrophisation jusqu’à atteindre un bon état écologique.  

 L’outil fournit un premier chiffrage de ces flux admissibles annuels. Ils sont de 

l’ordre d’une centaine de tonnes d’azote et de 3 à 4 tonnes de phosphore, associés 

à un compartiment sédimentaire en bon état (ce qui n’est pas le cas actuellement). 

Il faudrait selon cet outil diviser les flux par 4 pour l’azote et par 10 pour le phosphore, 

en provenance du Bassin de l’Or et du CRAS (en particulier du CRAS Est).   

 
1 Voir le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux Rhône-Méditerranée en vigueur (2022-2027). 
2 Situations non réalistes pour des raisons de faisabilité réglementaire, écologique, environnementale, financière et technique.  
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4.3 Les flux de nutriments provenant actuellement du Bassin de l’Or (hors CRAS) 

 Les importants apports en phosphore du sous-bassin Est via Canalette 

Les flux de nutriments issus de « BV_Nord » sont inférieurs à ceux de « BV_Est » sur l’année 2017-2018, 

malgré l’important écart de superficie entre ces deux sous-bassins versants (respectivement ~240 km² et ~100 

km²). En effet, BV_Est apporte ~1,5 fois plus d’azote que BV_Nord (143 t/an contre 100 t/an) et ~3 fois plus de 

phosphore (8,3 t/an contre 2,9 t/an) ; ces flux sont illustrés en Figure 7.  

Toutefois ces résultats de 2017-2018 sont à relativiser, car la variabilité interannuelle est importante : 

- Les flux de BV_Nord sur les années calendaires 2015 à 2018 varient du simple au quadruple ; 

- Les flux de BV_Est sur l’année hydrologique 2019-2020 sont environ trois fois inférieurs à ceux de 2017-

2018 : ils ont été estimés à ~44 t/an pour l’azote et à ~3,0 t/an pour le phosphore, pour un flux 

hydrique de ~16 Mm3/an (environ deux fois inférieur aux ~39 Mm3/an estimés pour 2017-2018). 

Globalement, la comparaison des estimations des flux de nutriments sur ces dernières années montre que :  

- les flux d’azote semblent du même ordre de grandeur entre BV_Est et BV_Nord ;  

- les flux de phosphore semblent plus élevés sur BV_Est (2 à 3 fois supérieurs à BV_Nord). 

 

 Les flux de nutriments les plus élevés sont en début d’hiver 

Ces écarts interannuels sont expliqués par les différences de contexte hydroclimatique propres à chaque année 
(pluviométrie, température, ensoleillement, vents, etc.). Les nutriments sont issus de sources ponctuelles 
(stations d’épuration, rejets d’activités professionnelles) et diffuses (assainissement domestique et pluvial, 
activités agricoles). Les flux de nutriments correspondent au transfert de ces éléments depuis les sources 
d’émission vers les fossés, cours d’eau et canaux. C’est en fin d’automne et/ou en hiver que ces nutriments 
sont transférés vers l’étang de l’Or, lorsque les pluies lessivent des sols plus secs et ruisselants, et d’autant plus 
que des usages ou des événements particuliers ont lieu à proximité du réseau hydrographique (rejets d’eaux 
usées non traitées, épandages agricoles). 

Sur le sous-bassin Est, particulièrement contributeur en phosphore, les deux années étudiées montrent que 

l’hiver a représenté la majorité des apports annuels en nutriments, avec des pics en janvier 2018 et 2020. 

 Les formes moléculaires des nutriments renseignent sur leurs différentes origines anthropiques  

Les formes minérales de l’azote constituent des indicateurs intéressants pour distinguer les origines des 

nutriments : les nitrates (NO3) sont essentiellement issus des activités agricoles, tandis que l’ammonium (NH4) 

et les nitrites (NO2) sont caractéristiques de l’assainissement urbain (stations d’épuration et ruissellement des 

eaux pluviales). Toutefois, même pour ces formes moléculaires, ces origines ne sont pas exclusives : d’autres 

sources sont susceptibles d’en avoir généré une fraction.  

Pour le phosphore, il est habituellement considéré plutôt d’origine urbaine, même si les activités agricoles en 

génèrent également. Les deux formes recherchées sont la forme minérale dissoute (phosphates, PO4) et la 

forme particulaire (notée PP, souvent de nature organique). Les phosphates proviennent des stations 

d’épuration voire de certaines lessives, et des engrais (agricoles et paysagers) via les eaux pluviales. Le 

phosphore particulaire provient de résidus d’érosions, habituellement associés aux rejets urbains mais 

pouvant provenir de toute source de matière organique particulaire qui serait transférée vers les cours d’eau.    

Des campagnes de mesures par secteur géographique alimentant le sous-bassin Est ont ainsi analysé les formes 

de nutriments présentes dans l’eau, afin de préciser les origines urbaines et agricoles des nutriments apportés 

via Canalette à l’étang de l’Or. 
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4.4 Les origines urbaines et agricoles des nutriments apportés au Canal de Lunel 

 Flux équivalents entre les trois secteurs géographiques mais de formes moléculaires différentes 

Le Dardaillon, Lunel, et la plaine de Marsillargues (via les deux stations de pompage de l’ASA) sont les trois 

secteurs géographiques qui alimentent le Canal de Lunel. Des échanges ont également lieu avec « CRAS Est » 

en aval du Canal de Lunel ; toutefois, des mesures réalisées sur 2 mois à l’automne 2020 montrent un bilan 

hydraulique nul sur cette période, ce qui relativise l’importance de ces flux provenant de l’aval.  

Chacun des secteurs apporte une vingtaine de tonnes d’azote total et environ 1 tonne de phosphore total 

sur l’année hydrologique 2019-2020. Cette estimation est supérieure aux flux estimés au niveau de Canalette 

pour l’azote (resp. 64 t/an contre 44 t/an) et concorde pour le phosphore (3,0 t/an) : une fraction de ces flux 

est probablement exportée vers le CRAS et les marais attenants (via des martellières ou des buses). Par ailleurs, 

il est considéré que les flux de crue (Dardaillon, en particulier) sont sous-estimés dans ce bilan 2019-2020. 

 Les trois secteurs montrent une forte prédominance des nitrates (NO3) et des 

formes organiques pour l’azote (N ORG), et une prédominance du phosphore 

particulaire (PP) par rapport aux phosphates (PO4). Toutefois, les proportions varient 

d’un secteur à l’autre, et d’un contexte à l’autre. Par exemple, les crues sont très 

mobilisatrices de phosphore, avec une proportion accrue de phosphates. 

 

 
 

 Des origines urbaines à Lunel, diffuses sur le Dardaillon et organiques à Marsillargues   

L’identification des sources de nutriments a été réalisée par deux moyens complémentaires : 

- interprétation des différentes formes chimiques mesurées in situ (voir Figure 11) ; 

- comparaison de flux urbains calculés (assainissement domestique  et pluvial) avec les flux mesurés.  

Sur Lunel, la station d’épuration est la source majeure de nutriments. Elle explique la quasi-totalité des flux 

de phosphore mesurés, et plus de la moitié des flux d’azote. Toutefois, les pollutions diffuses urbaines et 

agricoles sont avérées, y compris pour le phosphore : il est donc probable que les flux totaux mesurés sur ce 

secteur soient sous-estimés. 

Le Dardaillon est marqué par les pollutions diffuses agricoles, mais aussi urbaines dans une moindre 

mesure, et assez peu par les flux de stations d’épuration.  

La plaine de Marsillargues est caractérisée par les formes organiques de nutriments. L’azote est 

principalement d’origine agricole (amendements de cultures, activités agricoles) et entre le tiers et la moitié 

du phosphore provient de l’activité agricole avec une proportion élevée de formes particulaires. 

Figure 11. Flux annuels mesurés en 2019-2020 et formes de nutriments (%) par secteur géographique contributeur à BV_Est (Hydriad, 2021) 

AZOTE : ~64 t/an PHOSPHORE : ~3 t/an 
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 Globalement, les flux urbains calculés sont surestimés car ils ne prennent en considération 

aucune autoépuration (abattement entre les rejets et les points de mesures). Les flux d’origine 

agricole sont calculés en retranchant les flux urbains aux flux totaux estimés par la mesure in 

situ : ils sont par conséquent probablement sous-évalués. 

Secteur Lunel : forte proportion d’ammonium (NH4), caractéristique des rejets urbains. Les 

mesures in situ n’ont pas totalement pu comptabiliser les rejets directs par temps de pluie : 

le flux mesuré est sous-estimé et la proportion de phosphore due à la station d’épuration 

est incertaine. A noter que la modernisation de cette station en 2022 va réduire les flux.  

Secteur Dardaillon : peu d’ammonium et beaucoup de nitrates, indicateurs de pollutions 

diffuses agricoles. Toutefois la proportion des origines urbaines est un peu sous-estimée ici. 

Secteur Marsillargues : proportion surprenante de NH4 (9%), potentiel révélateur de problèmes 

de rejets d’assainissements autonomes et/ou de lessivage de nitrates vers des milieux mal 

oxygénés (eaux stagnantes, sols saturés). Forte prévalence des formes particulaires du 

phosphore, indicatrice d’amendements organiques et d’érosions. 

 

 

 

 

 

  

Figure 12 : Flux annuels de nutriments mesurés en 2019-2020 au sein du sous-bassin Est et estimation de leurs origines urbaines et agricoles 
(d’après Hydriad, 2021). 
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5 Perspectives : vers une stratégie de gestion de l’étang de l’Or 

Les résultats de l’étude, issus des campagnes de mesures et des modèles, ont montré que :  

- Les modifications morphologiques testées ne sont pas suffisantes pour que le fonctionnement de 

l’étang de l’Or évolue vers un bon état écologique et une diminution de la salinité ; 

- Les apports actuels depuis le Bassin de l’Or et le CRAS demeurent trop élevés, en particulier en 

hiver, pour le phosphore, et en provenance de l’est de la lagune.  

5.1 Les leviers d’actions identifiés pour reconquérir un bon état écologique 

L’atteinte d’un bon état écologique nécessite un équilibre entre apports (aujourd’hui excédentaires) et exports. 

Une augmentation des exports pour évacuer les matières excessives demanderait une ouverture drastique 

vers l’aval et la mer, ce qui n’est ni réaliste (infrastructures, règlementations, etc.) ni souhaitable. Il est donc 

incontournable de réduire les apports de nutriments jusqu’à atteindre des flux admissibles par la lagune. 

L’atteinte de flux de nutriments admissibles par l’étang de l’Or peut être obtenue par deux types de leviers 

d’actions : réduire les émissions à la source ainsi que réduire les transferts vers la lagune.  

 Poursuivre la réduction à la source des pollutions urbaines et agricoles sur le Bassin de l’Or 

De nombreuses actions ont déjà été concrétisées pour moderniser les systèmes d’assainissement et pour 

changer les pratiques agricoles. Pour aller plus loin concernant les rejets de nutriments urbains, on peut citer : 

la réduction des rejets d’eaux usées non traitées (surcharges de réseaux via l’intrusion d’eaux de pluies), la 

désimperméabilisation des sols et la réduction des pollutions diffuses urbaines en général, le raccordement 

des activités polluantes, l’assainissement autonome. Concernant les rejets de nutriments agricoles, on peut 

citer : l’assainissement des infrastructures (coopérative, cave, etc.), les eaux de lavage (produit alimentaire, 

engins agricoles), le pilotage de la fertilisation, la rétention à la parcelle des amendements (qualité des sols, 

réduction de l’érosion et du lessivage des sols cultivés…).  

 Engager la réduction des transferts vers l’étang : apports hivernaux, phosphore particulaire 

Les périodes de hautes eaux, a fortiori les crues, sont identifiées comme les plus contributrices, en particulier 

concernant le phosphore. Une gestion des écoulements qui maximiserait l’autoépuration des eaux par les 

milieux aquatiques (cours d’eau et leurs annexes, zones humides et marais) constitue un atout tant pour les 

écosystèmes terrestres d’eaux douces que pour améliorer l’état écologique de l’étang de l’Or. 

La nature particulaire du phosphore constitue en soi un levier d’action majeur : la mise en place de barrières 

aux écoulements (haies, sols et fossés végétalisés, talus, zones humides) ralentit les transferts et piège les 

particules de matières. Comme cette forme particulaire représente 60 % à 80 % des flux de phosphore total 

du sous-bassin Est, cette action permettrait une réduction drastique des apports et des effets rapides. 

A l’échelle de la parcelle agricole, ces actions permettent par ailleurs la protection des sols, la portance 

pour les tracteurs, le développement maîtrisable d’auxiliaires de cultures, la protection de la qualité de l’eau 

et la conformité réglementaire. Dans les villes et villages, elles assurent aussi la réduction des inondations 

et des rejets de déchets, polluants et métaux vers l’aval, ou encore la création d’îlots de fraicheur.   

 Prioriser la réduction des flux de phosphore provenant du Canal de Lunel et du CRAS Est 

Sur le Canal de Lunel, la réduction des flux de phosphore de la Ville de Lunel est en cours mais insuffisante. Il 

est nécessaire de créer un programme d’actions sur la plaine de Marsillargues et de développer les actions 

sur les Dardaillons et leurs affluents. Un plan de gestion du Canal de Lunel permettrait de maximiser son 

autoépuration ainsi que de créer le cadre de concertation pour gérer l’utilisation de ses eaux pour les marais 

attenants. 
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La richesse en phosphore du secteur Est du Canal du Rhône à Sète peut provenir de son environnement 

immédiat, c’est-à-dire la confluence avec le Canal de Lunel et les rejets urbains de la station d’épuration et 

du pluvial de La Grande Motte, ainsi que de l’amont du canal lui-même (Vidourle, Vistre, étangs, Rhône). 

L’amélioration de la qualité de l’eau de ce secteur est un levier d’action majeur. 

5.2 L’indispensable éclairage scientifique pour anticiper le changement climatique 

La gestion future de l’étang de l’Or s’intègrera nécessairement dans la nouvelle donne hydroclimatique, 

dont les premiers effets d’assèchement actuellement observés vont s’intensifier dans les années à venir. La 

stratégie d’actions devra anticiper les évolutions qui sont prévisibles et rechercher une résilience face à leurs 

effets locaux. La perspective de cette nouvelle situation hydroclimatique implique qu’un futur bon état 

écologique de l’étang de l’Or sera différent de son état antérieur. Il ne s’agit donc pas de retrouver un 

état initial, par ailleurs difficile à définir, mais de parvenir à un état fonctionnel, pérenne, et qui assure les 

potentialités d’usages professionnels et de loisir souhaitées localement. 

 L’accompagnement scientifique demeure une condition majeure de réussite, pour 

appréhender les effets du changement climatique en cours sur l’écosystème lagunaire 

et sur les effets attendus des choix et actions à venir.  

De plus, les chroniques pluriannuelles de suivis in situ sont indispensables pour évaluer 

les réactions de l’étang de l’Or sur le moyen à long terme : physico-chimie, stocks 

sédimentaires (azote et phosphore), flux issus du bassin versant (crues, résurgences, 

fossés agricoles et assainissements autonomes dysfonctionnels), qualité du CRAS. 

5.3 Trois axes de travail pour élaborer une stratégie de gestion concertée de la lagune 

La finalité des acquisitions de connaissances obtenues dans ces deux études est d’améliorer la gestion de 

l’étang de l’Or : quelles sont les actions les plus pertinentes ? Les plus prioritaires ? Les résultats obtenus 

montrent que les programmes d’actions déjà mis en œuvre sont encore insuffisants pour une reconquête 

rapide d’un bon état écologique, même si des perspectives encourageantes sont identifiées (déstockage du 

phosphore sédimentaire). Ces résultats fournissent des informations permettant de mieux cibler les actions 

prioritaires en termes de réduction des émissions à la source et de limitation des transferts. Ces niveaux de 

priorisation peuvent être débattus pour constituer une nouvelle stratégie pour la reconquête d’un bon état 

écologique de l’étang de l’Or.    

Cette stratégie de gestion ne pourra qu’être composée d’un panel multithématique d’études et de travaux : 

pratiques et implantations agroécologiques, réduction de pollutions urbaines, gestion et restauration des 

milieux aquatiques, aménagements, suivis et études d’amélioration des connaissances. Des propositions 

d’axes de travail et d’objectifs sont présentées dans le Tableau 1 page suivante, comme support de discussions 

territoriales pour établir cette stratégie de gestion.  

La concrétisation des actions qui seront définies dans le cadre de l’élaboration de cette stratégie pourrait être 

facilitée par les opportunités d’ores-et-déjà planifiées pour ce territoire : Contrats de milieu et volonté 

politique de faire émerger un SAGE à l’échelle du Bassin de l’Or.  

 

 Trois axes de travail identifiés dans cette étude sont proposés comme base de 

réflexion pour bâtir la stratégie de gestion en concertation avec les acteurs locaux. La 

Commission Lagune est l’instance de concertation ouverte aux acteurs concernés par 

la gestion de l’étang de l’Or (élus, techniciens, usagers, associations, chercheurs). Elle 

est ainsi adaptée pour assurer l’élaboration de cette stratégie concertée.   
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Tableau 1 : Proposition technique d'axes de travail et de formulation des objectifs de la future stratégie de gestion de l'étang de l'Or 

Axe de travail Objectif proposé, à discuter en Commission Lagune Typologie 

I. Créer une gestion 
des flux vers les 
milieux naturels, 
adaptée au 
changement 
climatique 

 

Organiser la répartition des eaux douces et de ses nutriments entre des 
zones humides et l’étang de l’Or 

Gestion 

Coordonner les mises en œuvre des plans de gestion concertés de chaque 
zone humide et s’assurer de la bonne réalisation des actions prévues 

Action, 
Gestion  

Renforcer l’accompagnement et la veille scientifique pour adapter la 
gestion des milieux au changement climatique 

Animation 

II. Atteindre des flux 
admissibles en 
nutriments en 
réduisant les 
pressions et les 
transferts 

Engager rapidement un programme d’actions pour agir sur les transferts 
évitables, en ciblant le phosphore particulaire    

Action 

Prioriser la lutte contre les pollutions diffuses sur le sous-bassin Est par 
des actions agroenvironnementales et d’assainissement des eaux pluviales 

Action 

Créer un plan de gestion du canal de lunel visant à améliorer la qualité de 
ses eaux : échanges amont-aval, capacité auto épuratoire 

Action, 
Gestion 

Poursuivre les actions déjà en cours à l’échelle du bassin versant : 
réductions des émissions à la source, restauration des milieux aquatiques  

Action, 
Gestion 

III. Evaluer les effets 
des actions sur le 
milieu lagunaire 

Mesurer l’état des stocks sédimentaires en azote et phosphore : quantifier 
la dynamique de restauration actuelle et la positionner sur les outils 
existants (abaque pression-état d’eutrophisation) 

Suivis 

Mettre en perspective les indicateurs de restauration de l’état écologique 
de l’étang de l’Or avec les évolutions prévues du climat méditerranéen   

Animation, 
Gestion 

Poursuivre la concertation territoriale pour la gestion de l’étang de l’Or et 
la reconquête d’un bon état écologique de cette lagune 

Animation 

 

 

 

  

Vue sous-marine de l’étang de l’Or, mai 2022 

(L. Cases, Symbo) 
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6 Glossaire 
Abaque : tableau ou graphique qui fournit, par simple lecture, le résultat approché d’un problème numérique complexe. 

Alevins : terme désignant tout poisson éclos qui n’a pas encore atteint à l’âge adulte. 

Année hydrologique : période de 12 mois qui débute le mois suivant les plus basses eaux, permettant de positionner les 
périodes de hautes eaux en son milieu. En France, elle démarre le 1er septembre, parfois le 1er octobre dans le sud.   

Bassin de l’Or : un bassin versant est l’ensemble des surfaces qui collectent les eaux vers un exutoire commun. Le « Bassin 
de l’Or » est le bassin versant de l’étang de l’Or et de son exutoire à Carnon vers la Mer Méditerranée.  

Biosphère : l’ensemble des organismes vivants composant les écosystèmes terrestres, aquatiques et aériens. 

Capechades : filets de pêche particulièrement adaptés à l’anguille, composés de deux types de filets. Le premier sert à 
guider les poissons vers le second, qui vise à piéger le poisson, constitué par une succession de poches anti-retour.  

Chlorophylle a : pigment de couleur verte qui absorbe la lumière et permet de réaliser la photosynthèse végétale. 

Etiage : débit minimal d’un cours d’eau, moyenné sur plusieurs années. Il correspond au « niveau des basses eaux ». La 
« période d’étiage » est estivale en France, lorsque la pluviométrie est faible et l’évaporation élevée.   

Grau : terme du sud de la France désignant un chenal entre la mer et des masses d’eau intérieures (étang, canal, estuaire). 

Hydrodynamique : il s’agit de la science du mouvement de l’eau, et d’éventuelles particules conservatives contenues dans 
l’eau (telles que le sel, qui n’est pas absorbé par le vivant ni sédimenté sur le fond). Elle décrit les propriétés du volume 
de liquide en mouvement (vitesse, viscosité, densité, pression, température, forces de frottements…).  

Lessivage des sols : transport d’éléments du sol (particules organiques, nutriments, pesticides...) par les eaux de surface ; 
il est horizontal, vers les fossés et cours d’eau, et/ou vertical, vers les nappes souterraines.  

Macrophytes : végétal (-phyte) de grande taille (macro-) peuplant des écosystèmes aquatiques. 

Nurserie à poissons : habitats aquatiques favorables au développement des alevins (protection contre les prédateurs, 
source de nourriture variée et abondante, température, salinité et oxygénation adaptées à l’espèce concernée, etc.). 

Passes : chenal de communication hydraulique entre une lagune littorale et une autre masse d’eau (canal, autre lagune). 

Pesticide : substance visant la lutte contre des organismes considérés nuisibles (pest-) via une toxicité menant à la mort 
de sa cible (-cide). Ils se déclinent en familles en fonction de leur cible : herbicides, fongicides, insecticides, biocide, 
parasiticides, larvicides, acaricides… On parle de « produits phytosanitaires » lorsqu’ils sont appliqués à la protection de 
plantes cultivées.  

Photosynthèse : processus biologique des végétaux, capable de produire de la matière organique (-synthèse) à partir de 
la lumière (photo-), de l’eau et du dioxyde de carbone. Par ailleurs, les végétaux ont ensuite besoin d’autres nutriments. 

pH : abréviation de « potentiel hydrogène », qui est une mesure de l’acidité (pH<7) ou de l’alcalinité (pH>7) de l’eau. 

Phytoplancton : organismes végétaux (phyto-) microscopiques (-plancton), qui peuplent les eaux de surface (douces, 
saumâtres, marines) et qui font de la photosynthèse. 

Polyeuhalines et oligo-mésohalines : classification des salinités moyennes annuelles (-halines) des lagunes littorales, 
distinguant les eaux lagunaires les moins saumâtres (oligo- et méso-) de celles à plus de 18 g/L en moyenne (polyeu-).    

SAGE : le « Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux » est un outil de planification à une échelle locale pertinente 
pour la gestion de l’eau, composé de plusieurs documents qui fixent les objectifs, orientations, dispositions et règles qui 
ont été élaborées par une Commission Locale de l’Eau représentative (élus locaux, usagers et associations, Etat).   

SCoT : le « Schéma de Cohérence Territoriale » est un document d’urbanisme à l’échelle intercommunale. Il est l’outil de 
conception et de mise en œuvre d’une planification stratégique à relativement long terme, souvent 20 ans, sur les 
questions de l’aménagement territorial, de l’habitat, des mobilités, du commerce et de l’environnement.  

Temps de résidence : durée moyenne pendant laquelle une molécule d’eau reste dans une masse d’eau donnée, avant 
de la quitter définitivement en passant dans un autre réservoir (une autre masse d’eau). 

Turbide : l’eau ou tout autre liquide est dit turbide lorsqu’il n’est pas limpide, troublé par des matières en suspension, 
voire opaque. La turbidité de l’eau est sa capacité à absorber les rayons lumineux et s’oppose donc à la visibilité ou bien 
la transparence de l’eau. Dans les deux cas, il s’agit d’évaluer la pénétration de la lumière dans le volume d’eau étudié. 


